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SATISFACTION DE TOUTES LES CONDITIONS SUSPENSIVES 

AUX AUGMENTATIONS DE CAPITAL 

SOUSCRIPTION PAR BUTLER CAPITAL PARTNERS A L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

RESERVEE D’UN MONTANT BRUT DE 24 855 225 EUROS 

NOUVELLE COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

Paris, le 5 mai 2011 

Suite aux décisions de l’assemblée générale des actionnaires et du directoire de la société 

Groupe Partouche le 29 avril 2011 (voir le communiqué de presse de la Société en date du 29 

avril 2011), toutes les conditions suspensives à la souscription par Butler Capital Partners et le 

FCPR France Private Equity III (dont la société Butler Capital Partners est la société de 

gestion), d’une part, à l’augmentation de capital qui leur était réservée d’un montant brut 

d’environ 24,9 millions d’euros (prime d’émission incluse) et, d’autre part, des actions qui ne 

seraient pas souscrites par les actionnaires de la société (Financière Partouche s’étant engagée 

à ne pas céder ni exercer ses droits préférentiels de souscription) dans le cadre de 

l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

d’un montant brut d’environ 5,7 millions d’euros, ont été satisfaites ou ont fait l’objet d’une 

renonciation. 

Le 4 mai 2011, la société Butler Capital Partners et le FCPR France Private Equity III (dont la 

société Butler Capital Partners est la société de gestion) ont souscrit et intégralement libéré la 

totalité des 12 124 500 actions offertes dans le cadre de l’augmentation de capital qui leur 

était réservée. Ces actions devraient être admises aux négociations sur le marché réglementé 

de NYSE Euronext à Paris le 9 mai 2011. 

La période de souscription de l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires (ouverte le 3 mai 2011) sera close le 16 mai 2011. A l’issue de 

cette période de souscription, la Société communiquera au marché les résultats de cette 

augmentation de capital et la nouvelle répartition du capital et des droits de vote de la Société. 
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Par ailleurs, les conditions suspensives à la nomination des nouveaux membres du conseil de 

surveillance de la Société étant satisfaites, le conseil de surveillance de la Société est 

désormais composé de la façon suivante : 

 

L’ensemble des informations relatives à ces deux augmentations de capital figure dans le 

prospectus ayant reçu le visa AMF n°11-126 en date du 20 avril 2011, disponible sans frais au 

siège social de la Société (141 bis rue de Saussure – 75017 Paris), sur le site Internet de la 

Société (www.groupepartouche.com), sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org), 

ainsi qu’auprès de Natixis en sa qualité de Chef de File et Teneur de Livre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS FINANCIERES  

Groupe Partouche Tél. : 01.47.64.33.45 – Fax : 01.47.64.19.20 

Alain Cens, Directeur financier info-finance@partouche.com 

 

Membre du conseil de surveillance Fonction Première nomination

Echéance du mandat : assemblée 

générale statuant sur les comptes 

de l'exercice clos le

M. Patrick Partouche Président 18/03/2011  31/10/2013

M. Isidore Partouche Vice-président 20/06/1996 31/10/2013

M. Maurice Sebag Membre 20/06/1996 31/10/2013

M. Gaston Ghrenassia Membre 11/12/1998 31/10/2013

M. Hubert Benhamou Membre 29/04/2011 31/10/2016

Mme Lise Nobre Membre 29/04/2011 31/10/2016

M. Walter Butler Membre 29/04/2011 31/10/2016

http://www.groupepartouche.com/
http://www.cob.fr/
mailto:info-finance@partouche.com

